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Monsieur le President,
Mesdames et Messieurs les Conseilleres et Conseillers,

La commission traitant du preavis cite en titre s'est reunie le 18 mai 2026 ä 18h30. Sous la
presidence de David CONTINI, eile etait composee de MMES Denise-Elise HARAMIS (en
remplacement de Mmes Tania GAZZOLA), Nathalie LUDE, Barbara MALLAUN, Muriel
THALMANN, et de MM. Jean-Robert CHAVAN, Jerome GAUDIN, et Bertrand YERSIN. Stephan
MARGELISCH est absent (excuse).

Pour la Commune de Pully, etaient presents, MM. Gilles REICHEN, Syndic, Luca GIRARDET,
Mumcipal DUE, Christophe JAYET, chef de projet DUE, Etienne RASS, chef de Service DUE,
Jean-Gilles DECOSTERD, responsable architecture - adjoint au chef de Service, Niklaus
Manuel GUDEL, directeur des musees de Pully, Aurele CELLARIER, conservateur de la Villa
romaine, Olivier GUYOT, restaurateur d'art, MME Beatrice CLAVEL, collaboratrice
restauratriced'art.

La commission a debute sa seance par une visite des Ueux de la Villa romaine, ä18h30,avant
de poursuivre les discussions, en salle, ä 19h00.
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1. VISITE DES LIEUX

Lors de la visite, il a ete constate qu'aucun acces handicape (chaise roulante) n'est present.
Le membre de la Commission Jeröme GAUDIN a du suivre la presentation en visioconference,
depuis la salle du Foyer de la Maison pulUerane.

Un expose sur les fragments romains, recuperes par les archeologies et mis en scene a ete
donne ä la Commission. Cette derniere a pu observer un anden pilier de la villa reconstitue,
ainsi que les murs andens presents sur site.

M. GUYOT a evoque la remontee d'humidite sur certains murs andens, notamment ä l'entree
du musee oü des traces de peintures anciennes sont en train de se desagreger ä cause de
l'humidite. Il y a egalement la presence de salpetre, pourrait provenir d'une quantite
importante d'eau generee par l'incendie de l'eglise survenu en 2001 et qui serait ressortie
apres plusieurs annees. Il s'agit d'un probleme recurrent constate.

L'attention de la Commission a egalement ete attire sur l'humi'dite ambiante. Des mesures
sont prises depuis 2013, et l'humidite variait entre 24 et 70%. Des ameliorations ponctuelles
ont ete apportees ä l'aide de deshumidlficateur. Des capteurs sans fil ont ete pose, ce qui
permet de constater des pics forts d'humidite. La presence d'humtdite rend plus complique
la conservation des objets ä sauvegarder.

Selon M. GUYOT, la degradation est bien presente. Un autre exemple sur le mortier ä la
chaux qui a plus de 2'000 ans (le mur qui forme un arc de cercle sur la droite apres l'entree
dans le musee). Ce mortier se desagrege petit ä petit ä cause de l'humidite latente. De plus,
le sol est impermeable. Il s'agit d'un radie avec une chape ciment lissee, ce qui fait que
l'humidite sort par les murs originaux plutöt que par les sols.

En 2013, un rapport d'amiante a ete realise. La chape pourrait contenir de l'amiante et les
travaux ont aussi un interet pour desamianter le sol, respectivement la chape.

Sur question d'un membre de la Commission, il est repondu que le musee n'est pas dote
d'un Systeme de venttlation.

Sur demande d'un membre de la Commission, il est explique que ce sont surtout les murs
qui sont atteint par l'humidite, mais la fresque de l'hemicycle est moins en danger car eile
a ete trempee dans une resine lors de la restauration.

Comme la fresque ä l'interieur est detachee du reste, il n'y a plus l'humidite qui vient du
sol. En revanche, l'humidite entree avant les annees 70' et la pose de la resine, reste
presente. Or, en cas de Variation hydrometrique trop forte, les sels presents dans l'humidite,
peuvent durcir et abimer la fresque, ce qui causerait des problemes de conservation de la
fresque. Les travaux ont une importance pour preserver le climat interieur, le contröler.

La visite s'est terminee ä 18h50 et les membres de la Commission ont pu rejoindre le Foyer
Pullierane.
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2. PRESENTATION DU PREAVIS PAR LA DELEGATION MUNICIPALE

Une fois en salle, la discussion a porte sur le preavis et ses annexes, en abordant chacun des
chapitres.

En salle, un rapport de constat a ete transmis aux membres de la Commission. Ce rapport
est Joint en annexe.

Concernant les raisons du preavis, la Municipalite indique que la problematique
d'assaimssement a ete evoquee il y a 16 ans dejä, avec diverses etapes que certains membres
du conseil communal ont connues. Ce preavis s'inscrit dans la continuite. La Commission de
gestion s'etait egalement inquietee il y a environ 2 ans sur la suite donnee ä la Conservation
du musee.

Par son Syndic, la Municipalite predse avoir eu plusieurs contacts avec les Services du canton
sur la faisabilite du projet, ce qui les a indtes ä poursuivre leurs demarches, car la position
du canton etait positive. Ce projet a une certaine urgence, d'autant plus qu'il faudra encore
un peu de temps une fois le credit d'etude vote, puisqu'il faudra voter un credit d'ouvrage.

M. REICHEN evoque les « variantes » evoquees par le passe, qui ont ete laissees de cöte, en
particulier celle de la « boTte noire » consistant ä fermer l'acces au pubUc. Le but du preavis
est surtout de restaurer les vestiges, de les valoriser et developper une activite culturelle.

Cette Vision a egalement du sens finanderement selon la Municipalite, car entre la vision
minimale (version boite noire) et la valorisation, on arrive ä quelque chose d'interessant,
puisque la version retenue permet d'obtenir des subventions. Ainsi, ä Charge finandere ä
peu pres egale pour la Commune, il est possible d'avoir un rendu final valorise.

Sur demande d'un membre de la commission, sur l'obligation legale de valoriser le
patrimoine culturel, en faisant reference ä la Convention signee avec la Confederation, la
Municipalite repond qu'il existe une obligation de rendre accessible les vestiges.

M. GUDEL ajoute qu'une rencontre avec l'Office federal de la culture a eu Ueu et selon
l'Office, la solution dite « boTte noire » (simple restauration, sans acces public) ne pourrait
etre acceptee qu'ä titre temporaire, en prevoyant une Ouvertüre au public plus tard. Or,
proceder en deux temps, rendrait le projet plus coüteux.

Apres cette introduction, la Commission a procede ä l'examen du preavis, chapitre par
chapitre.
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3. EXAMEN DU PREAVIS

3.1. OBJET DU PREAVIS

Dans l'objet du preavis, il y a en resume 4 points principaux ä aborder rappelte le President:

la construction d'un nouveau bätiment destine ä la protection, ä la conservation et
ä la mise en valeur des vestiges archeologiques ainsi que des collections associees

la creation d'une fondation, afin de mener une recherche de fonds aupres de tiers
(bailleurs publics et prives)

les amenagements urbains et amenagements exterieurs concernes par le perimetre
du projet.

La liberation des locaux actuellement situes ä l'avenue du Prieure 4 pour etre
reaffectes ä d'autres usages en lien avec le developpement du centre de Pully.

Aucune remarque m question n'a ete soulevee sur cet aspect, vu les presentations donnees
sur place, puis en salle de la Municipalite.

3.2. HISTORIQUE ET ENJEUX

Le President rappelle les points suivants qui ressortent du preavis.

« Le site de la Villa romaine est classe monument histonque par l'Etat de Vaud et recense
en note 1 au sens de la Loi sur la protection du patnmoine culturel immobUier (d-apres
LPrPCI). Il s'agit du seul objet avec cette note sur le territoire communa/ de Pully (Arrete
de classement du 25 octobre 1972).

// est recense sur /a liste A de l'lnventaire suisse des biens culturels d'importance nationale
et regionale (PBC), protection maximale pour un tel monument, et amsi protege en
applkation de la Loi federale sur la protection de la nature et du paysage (d-apres LPN) et
son ordonnance (OPN).

Un contrat de servitude entre la Commune de Pully et la Confederation (Formule
d'engasement et contrat de servitude du 29 avril 1982) existe. Ce document stipule
notamment l'obUgation de sarantir l'entretien et l'acces public du monument, faute de
quo/ un remboursement de la subvention federaie pourrait etre exige.

Pour rappel, le preavis retire de 2020 evoquait une Variante consistant en la fermeture
definitive des vestiges a des {ins de conservation. Cette hypothese a ete ecartee car eile
represente un important investissement, porte prejudice ä l'off re culturelle destinee aux
enfants et contrevient ä l'engasement qui Ue la ViHe de Pully ä la Confederation. Dans le
cadre des discussions prealables au present preavis, ['Office federal de la culture a
clairement signifie qu'une fermeture ä /ong terme ne serait pas acceptable et que s;
fermeture il devait y avoir, eile ne pourrait etre que limitee dans le temps et assortie d'un
projet d'assamissement immediat des vestiges et d'un projet de reouverture du musee ».
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La discussion est ouverte.

Au point 2.3 du preavis, un membre de la Comrnission demande s'il existe un delai au niveau
federal ou cantonal pour agir. Il s'interroge sur le delai definitif, puisqu'il releve qu'il y a
16 ans, on evoquait une urgence, alors que cette urgence demeure aujourd'hui.

M. GUBEL evoque des courriers de rappel regus, provenant des autorites federale et
cantonale. Il n'y a pas un delai pose. Il s'agirait alors d'une mesure contraignante qui serait
assez rare au niveau du patrimoine. Mais si rien n'est entrepris, la Confederation et le Canton
vont s'inquieter.

Par son Syndic, la Munidpalite ajoute qu'il n'y a pas de delai defimtif, mais que cela est
aussi du au fait que des contacts reguliers sont intervenus entre les autorites et la Ville de
Pully et que la Ville avait une volonte reelle d'aller de l'avant avec un projet.

Le projet a ete retire en 2020 mais la Ville s'etait engagee ä revenir avec un nouveau projet,
si bien qu'il existait toujours une volonte de s'occuper de cette problematique. Les
degradations sont lentes, mais il reste urgent d'intervemr. Une estimation avait ete faite et
les vestiges ont vieilli beaucoup plus rapidement ces 50 dernieres annees que ces 1000
dernieres annees, grosso modo.

M. GUYOT ajoute que le Musee d'Avenches a effectue un travail de conservation et est
intervenu ä l'entree du musee notamment sur les objets ä sauvegarder. Il rappelle que la
convention precitee prevoit qu'un devoir d'entretien incombe ä la Ville de Pully.

M. GUBEL ajoute que des contacts reguliers interviennent avec le Canton et la
Confederation, mais il ignore la suite qui sera donnee si le Conseil communal devait refuser
le preavis.

M. REICHEN explique que si la collectivite publique ne respecte pas son obligation legale, le
Canton pourrait intervemr pour reah'ser les travaux en substitution de la Commune et les
mettre ä Charge de la Commune de Pully.

M. GUBEL ajoute que depuis son arrivee il y a 2 ans, une constellation favorable au projet
se presente, tant au niveau cantonal et federal, qu'au niveau des Services qui interviennent.
Il ajoute que plus on attend, plus les couts seront eleves, et plus une intervention deviendra
contraignante.

3.3. LA VILLA ROMAINE, SA PRESERVATION ET SA MISE EN VALEUR
MUSEALE

Le President rappelle les points suivants qui sortent du preavis : « Desradation des vestises,
en raison notamment d'eau salee sous les vestises. Des mesures sont ä prendre ».

Il rappelte l'augmentation de la frequentation du musee. « la frequentation du site est
passee d'une moyenne annueite de 500 visiteurs ä plus de 7500 visiteurs par annee, soit une
moyenne de 40 personnes parjour d'ouverture (exposition et activites confondues) ».

« La valorisation de la Villa romaine de Pully s'inscnt pleinement dans la Strategie de
developpement du pole museal de la VHle de Pully ».
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La discussion est ouverte.

Un membre de ta Commission evoque le point 3.4, sur les differents points de valorisation,
et evoque la Nuit des musees. Il se demande ce qui va changer entre aujourd'hui et demain,
puisque ces points existent dejä.

M. GUBEL repond que l'objectif n'est pas d'augmenter l'offre ou d'agrandir le musee, mais
de preserver ce qui est fait aujourd'hui, que ce soit ä destination du public, mais de le faire
dans des conditions d'accueil favorable.

Actuellement, des eleves doivent traverser la route pour passer de l'ArcheoLab ä la Villa
Romame, il n'y a pas non plus de vestiaire, il manque des infrastructures pour accueillir
7'500 personnes. Il devient plus complique d'absorber tous les visiteurs. En plus, lorsqu'il y
a du monde, cela entraine une Variation climatique, ce qui est problematique pour la
conservation des murs, comme evoque lors de la visite.

Ce qui va changer pour les visiteurs, ce sont donc plutöt les conditions d'accueUs qui seront
plus favorables.

Un membre evoque le probleme d'accessibilite, notamment pour les personnes handicapees,
ä mobilite reduite, raison de ta necessite de proceder aux travaux objets du preavis. Le
Probleme ne vient pas seulement des variations de temperature selon lui, mais aussi le
passage des gens, les lumieres, avec possibilite de frottement entre les murs, ce qui
complique la preservation des vestiges.

M. DECOSTERD ajoute qu'il y a les amenagements urbains, avec le passage entre Obernai et
la rue de la Poste, egalement la question du parking et un degagement de la vue sur le lac
depuis le parktng. Il estime que le projet est une plus-value pour l'espace du bourg. Ce
projet architecturat a egalement ete pense pour la valorisation du bourg.

3.4. PRESENTATION DU PROJET

Le Presdient rappetle que selon le preavis: « Le projet de renovation et amenagement du
nnusee permettra d'apporter des ameliorations ponctuelles ä la place d'Obernai en termes
d'amenagements urbains. Des arbres seront ajoutes, la oü lapleine terre est disponible. Un
lang emmarchement fera la transftion entre ie haut de la rue Samson Reymondm et l'espace
devolu aux terrasses du cafe et du restaurant du Prieure la.

Un escalier a l'inteneur du garage actuel ainsi qu'un ascenseur permettront de descendre
dans les espaces d'exposition en assurant un acces aux personnes ä mobiUte reduite ».

La discussion est ouverte.

M. REICHEN souhaite souligner le concours intervenu ä l'epoque pour avoir une reftexion
globale sur le site. Il evoque l'integration de la Villa Romaine ä ce concours. Le projet retenu
comme gagnant, avait un impact sur le volume quasiment equi'valent ä celui du Prieure. Le
projet retire en 2020 avait dejä reduit et retravaille le Programme et le volume du bätiment
envisage qui restait encore tres ambitieux, notamment sur la place Obernai, avec le
groupement de l'accueil de la Villa Romaine et la degustation des vins.
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Ces aspects ont ete revu par MM GUDEL ET DECOSTERD, en se demandant ce qu'il fallait
conserver dans ce projet. C'est ainsi qu'on a pu obtenir une reduction du projet. Le projet
a ete recentre sur les besoins d'aujourd'hui.

M. DECOSTERD ajoute que le but de la modification du projet etait de faire des economies
ä plusieurs niveaux. Des critiques avaient ete formulees sur le volume en particulier, avec
un front pas souhaitable en fin de place (place Obernai). Le Programme a ete redimensionne
pour mettre sous la place, tout ce qui etait possible, et mettre le moins de chose possible
en surface. Derriere cet aspect, la reduction des metres carres permettait de reduire les
couts. Le projet initial faisait 1700 m2 de surface utile de plancher, et le nouveau projet
fait 614 m2, surface utile de plancher. A l'origine, 150 m2 etaient prevus pour l'exposition
temporaire, ce qui a ete supprime. En revanche, la mediation garde une place quasi
identique ä l'ancien projet. La finalite du projet est la mediation.

Sans autre remarque sur ce point des membres de la Commission, le President rappelte
qu'une intervention est prevue sur le parking, avec un retrait des places pour liberer un
cheminement pieton, et qu'un degagement sur le lac est prevu en supprimant des
plantations. Il ajoute que l'ecopoint sera maintenu selon le preavis. Enfin, toujours selon le
preavis, une solution pour supprimer te bitume au sol de la travee sud du parking sera
exploree afin de limiter les effets d'un ilot de chaleur assodes d'ordinaire ä ce type
d'ouvrages.

La Commission s'interroge sur le tarif du parking, en particulier, si un tarif preferentiel est
prevu pour les visiteurs du musee.

M. GIRARDET evoque les ateliers partidpatifs destines aux conseillers communaux, qui ont
eu lieu recemment et qui portaient notamment sur les amenagements exterieurs, avec les
cheminements pietonm'ers, la place Obernai et le parking. Il est ressorti de ces ateliers, en
particulier de la majorite des participants aux ateliers, qu'il etait prefere de decaler les
places de stationnement pour les conserver, etant precise que le parking peut evoluer
independamment du projet. S'il devait etre par la suite pense ä une suppression du parking,
cela serait est possible.

Concernant le tarif du parking, savoir s'il y aura des couts differents pour les visiteurs du
Musee, tout est envisageable ä ce stade. Actuellement, c'est encore tot de savoir comment
cela va evoluer, notamment les heures d'exploitation du musee.

M. REICHEN ajoute qu'on a de la Chance d'avoir un musee en plein centre-ville, proche des
transports publics et de la gare.

La discussion sur le parking etant terminee, le President evoque le jardin thematique ouvert
au public et accessible en tout temps, ainsi que les cheminements pedestres dans les vignes,
presents dans le preavis.

Un membre de la Commission s'interroge sur les materiaux utilises pour les cheminements,
en particulier la facilite d'utilisation pour les tintebin et chaises roulantes.

La Munidpalite repond que rien n'est envisage encore ä ce jour concernant les materiaux ä
utiliser. Le membre de la Commission invite la Commune ä examiner la fiche sur les
materiaux pour les personnes ä mobilite reduite et ä en tenir compte pour la realisation des
de ces acces. M. CELLARIER ajoute qu'il y a aussi une fiche de la DGO qui existe.

Sur demande de la Commission de savoir si, ä la suite des ateh'ers participatifs, une etude a
ete effectuee sur t'utilisation du parking et de l'Ecopoint, en particulier la frequence, la
Munidpalite repond qu'il n'y a pas eu d'etude faite par rapport au parking. Concernant
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l'Ecopoint, il est tres utitise. Il devrait etre deplace quelque part sur le parking, mais il ne
fait pas partie du projet proprement dit, mais l'Ecopoint devra trouver sa place dans ce
projet.

Un membre de la Commission evoque le garage de la Cure du prieure qui serait utilise comme
vestiaire. Il se demande si un remplacement du garage est prevu.

M. GIRARDET repond que la Cure est une parcelle cantonale inseree dans un projet communal
et que quelques metres carres de la parcelle de la Cure seront empietes par le projet, avec
l'accord du canton. Le Canton de Vaud a donne san accord ä l'utiUsation d'une partie du
garage, sans compensation ä ce stade. M. GIRARDET ignore si en contrepartie, une place de
stationnement du parking exterieur sera dediee ä la Cure ou pas, mais cela est possible.

3.5. STRUCTURE D'ACCOMPAGNEMENT DU PROJET

Le President rappelte l'organisation du projet est ouvre la discussion.

Selon un membre de la Commission, il y a trop de mandataires ä definir. Il estime qu'il y a
dejä beaucoup de mandataires. Il se pose la question par rapport ä l'augmentation du
nombre de mandataires.

Selon M. REICHEN, le nombre de mandataires depend du vote du credit d'etudes. A ce stade,
le projet a ete developpe ä l'interne par M. DECOSTERD et son equipe, c'est un projet DUE.
Les mandataires devront intervenir par la suite, apres le vote du Credit d'etudes. La Ville
n'a donc pratiquement rien depense pour le moment.

La liste des mandataires est Uee ä la complexite du projet. M. DECOSTERD ajoute que
l'organigramme indique « autres mandatafres », mais que si on prend le chapitre 6 du
preavis intitule credit d'etudes, ici, on a la liste des mandataires, qui est pratiquement
exhaustive. Pour l'essentiel, ce sont des mandataires usuels dans un projet d'architecture.

M. GÜBEL predse qu'un spedaliste diagnostic mobilite est prevu egalement.

Selon un membre de la Commission, il faut quelqu'un qui evalue les besoins mais aussi qui
pui'sse accompagner le developpement du projet, en matiere d'accessibilite universelle.

Ce membre emet le voeu d'avoir un vrai specialiste en matiere d'accessibilite universelle
qui accompagne et suit le projet.

Un membre evoque le CFC 297.5, du credit d'etudes, mentionne au chiffre 6. Selon le Syndic,
ce CFC ne porte que sur un diagnostic. Le membre de la Commission souhaite aller plus loin.

La Commission vote le voeu relatif ä l'intervention d'un specialiste en matiere
d'accessibilite universelle, accompagnant le projet. Ce voeu est soutenu par 6 voix POUR,
2 absentions et 0 CONTRE.
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3.6. CREDIT D'ETUDES

Le President rappelte que selon le preavis « ces etudes vfsent ä analyser (a faisabilite
technique et fonctionnelle des hterventions envisagees, en tenant compte des contraintes
spedfiques Uees ä la conservation de vestiges archeologiques classes, aux conditions
geotechniques du site ainsi qu'aux exigences de securite, de durabiUte et de reversibilite
propres ä ce type de patrimoine ».

« ßase 5ur i'avant-projet mene jusqu'id et des devis estimatifs etablispar /es mandataires,
/e coüt des etudes pour le projet de la Villa romaine s'eleve a CHF 1'500'OOO.QO TTC.

Ce montant couvre les etudes pour le perimetre du bätiment en tant que tel ainsi que :
• l'assainissement et la conservation des vesdges ;
• /a construction des espaces dedies aux activites museales et ä Caccueil des publics;
• la scenograpMe et le mobilier;
• l'elaboration du concept d'exploitation de l'Institution;

les amenagements exterieurs lies au grandpaysage et leurs honoraires seront pns en Charge
par le credit d'investissement.

La valeur dble du cout d'investissement est ä ce jour de 10 ä 12 millions ; les etudes liees
au present preavis permettront de la verifier».

La discussion est ouverte.

Un membre de la Commission se pose la question du CFC 0 et 1 Terrain et Travaux
preparatoires, qui comprennent 7 ou 8 postes. Quelle est l'importance de ces deux CFC ?

M. RASS repond que l'etude geotechm'que est un element important pour l'ingenieur dvil et
structurel en particulier. Ces elements permettent de s'assurer que les ingemeurs et
intervenants avanceront sur les bonnes hypotheses.

En complement, selon le M. GUYOT, il y a un mur ä l'arriere du mur exterieur qui fait
l'hemicycle qui touche pratiquement le mur, ä quelques centimetres. L'etat de ce mur
arriere n'est pas connu. Il est prevu une intervention sur ce mur, et ces postes des CFC
portent egalement lä-dessus.

Sur demande du membre de la Commission, la Municipalite confirme que l'etat de la dalle
fera l'objet d'une etude poussee. L'idee etant de conserver la dalle existante.

3.7. FONDATION VILLA ROMAINE DE PULLY ET LEVEE DE FONDS

Le President rappelte que la Fondation « peut pretendre ä des subsides federaux par le biais
de la convention-programme entre la Confederation et le Canton de Vaud ».II est rappele
que pour obtenir les subsides, la demande doit emaner d'une entite juridique independante
et externe ä la Ville. Il est rappele que selon le preavis, le potentiel de levee de fonds est
compris entre 5,8 et 6,8 millions.

La discussion est ouverte.
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Sur demande d'un membre de la Commission, M. GUDEL repond que les estimations
tndiquees dans le preavis sont les memes actuellement. La difference entre ce preavis et le
precedent, est qu'it y a eu une vraie reflexion et des approches pour estimer une fourchette
realiste.

Sur demande d'un membre de la Commission, par rapport aux 50'QOO francs amenes dans la
fondation par ta Ville de Pully, M. GIRARDET evoque les premiers contacts qui indiquent ne
pas pouvoir confirmer tant que la Commune n'a pas debute le projet. C'est un peu le serpent
qui se mord la queue. Il y a donc eu des premiers contacts avec des partenaires potentiels,
mais on ne peut pas avoir des confirmations de leur part avant de s'engager. Il faut que la
Commune fasse le premier pas, pour declencher les subventions publiques et privees.

En complement, M. RASS indique qu'il faut arriver avec un projet chiffrable. Il faut creer la
fondation, premier demarrage, puis faire des etudes, puis avoir les donnees de base, pour
arriver avec un projet et un coüt credible permettant de soUidter de maniere definitive les
partenaires potentiels.

Un membre de la Commission interpelle la Commune sur le röte de la Fondation dans le
projet final qu1 sera soumis au Conseil Communal, y compris dans l'exploitation du pole
museal.

M. GUDEL confirme que la Fondation a un röle a joue dans toutes les etapes. Il y aura des
personnes nommees par la Ville, et aussi des spedalistes, plus ou moins dejä identifiee
puisqu'il y a un comite scientifique dans ce projet. Il n'y a pas de competence decisionnelle
en tant que teile de la fondation sur le projet lui-meme, mais il y a une competence sur la
recherche de fonds en particulier, pour des projets.

Sur demande d'un membre de la Commission, il est repondu que la Fondation soutiendra le
projet. La Fondation aura des Statuts et des buts precis juridiquement contraignant pour
l'execution de ses täches. Les Statuts seront bases selon un regime similaire ä ce qui a ete
fait pour le musee « La Muette ».

Selon M. GUDEL, l'existence de la fondation permettra d'amver avec le credit d'ouvrage et
des engagements fermes.

Sur demande d'un membre de la Commission, la Fondation pourrait-elle etre envisagee
rapidement afin de favoriser la possibih'te de contact et de Uen les futurs Sponsors ?

Selon M. GUDEL, il y a besoin de l'autorisation du Conseil communal pour la creation de la
fondation. De plus, le processus de creation de la fondation est de 4 ä 6 mois. Associer la
fondation au preavis est une pratique habituelle, cela avait ete fait pour le Musee La Muette.
Il y aura suffisamment de temps entre ce vote et le credit d'ouvrage, pour creer ta fondation.

3.8. CALENDRIER PREVISIONNEL

Pas de discussion.

3.9. PLAN DES INVESTISSEMENTS 2025 - 2029
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Pas de discussion.

3.10. CONSEQUENCES FINANCIERES

Pas de discussion.

3.11. DEVELOPPEMENT DURABLE

Pas de discussion.

3.12. COMMUNICATION

Pas de discussion.

3.13. PROGRAMME DE LEGISLATURE

Pas de discussion.

3.14. CONCLUSIONS

La discussion est ouverte sur le fand.

Un membre de la Commission se demande si ce montant de SO'OOO francs est voue aux
membres directeurs de la fondation, comme salaire par exemple. La Commune confirme
qu'il s'agit d'une fondation ä but d'utilite public.

Un membre de la Commission emet le voeu que les membres du Conseil de fondation
soient benevoles. La Commission vote sur ce voeu, qui obtient 7 POUR, 1 abstention, et
0 CONTRE.

Sur le fand, un membre releve etre persuade de la haute valeur de ce site exceptionnel et
des vestiges. Il est egalement persuade de la necessite de conserver cet ensemble. H
distingue deux dimensions dans le preavis, une dimension sdentifique et objective et une
dimension politique et subjective. Les CFC 0 et 1, portent sur la dimension scientifique. Il
est convaincu de leur haute importance. En revanche, les points CFC 29, 3, 5 et 6, selon lui,
sont politiques et subjectifs, car ils amenent une Vision du futur. Ce membre de la
Commission craint qu'avec la nouvelle munidpalite, si on engage plus de 1.5 rmllions,
totalite du preavis, qu'il n'y a pas de garantie que la future munidpalite (sous-entendu la
legislature 2026-2031) attribue un coeffident d'importance et de priorite sur cet objet qui
permettra d'avancer favorablement.



Page 12 / 12

Toujours selon ce membre de la Commission, la nouvelle municipalite sera-t-elle disposee ä
investir 10 ä 12 millions, montant estime des couts ? Pour cette raison, U maintient san
abstention sur l'ensemble du preavis, avec le regret qu'on ne puisse pas distinguer les
diverses cotes des CFC, afin d'avoir pour la future municipah'te une carte de route ä suivre.

Selon M. GIRARDET, il y a une logique entre le refus du preavis prieure 2020 et le retrait de
l'ancien preavis de la Villa Romaine. Il y a une continuite desormais. Meme si une priorisation
peut etre differente, cela ne veut pas dire que ce projet sera abandonne par la future
Munidpalite (NDR : 2026-2031). Si ce credit d'etude est approuve, on arrivera au credit
d'ouvrage.

M. REICHEN complete en precisant que le raisonnement fait sur la distinction scientifique et
politique ne peut pas etre fait. Il est trop abrupt de distinguer ces deux elements. Il ajoute
qu'on ne sait pas ä la fin combien cela coutera ä la VUle, vu que des subventions seront
versees par les autorites cantonale et federale.

Un autre membre de la Commission rappelle qu'on risque de se faire taper sur les doigts par
la Confederation et que si on attend trop avant d'agir, les coüts vont augmenter.

Un autre membre de la Commission rappelle le vote serre de ta Commission des finances. Il
estime que le projet est possiblement bon, mais qu'il aurait prefere un musee plutöt qu'un
espace de mediation. Il est preoccupe par la Situation financiere de la Ville de Pully et
appelle ä une Strategie financiere en matiere de priorisation des projets.

La Commission passe au vote des conclusions :

Le preavis est approuve par : 4 POUR, 1 abstention et 3 CONTRE,

4. RESUME DES VOTES

La Commission vote le voeu relatif ä l'intervention d'un specialiste en matiere d'accessibilite
universelle, accompagnant le projet. Ce voeu est soutenu par 6 voix POUR, 2 absentions et
0 CONTRE.

Un membre de la Commission emet le voeu que les membres du Conseil de fondation soient
benevoles. La Commission vote sur ce voeu, qui obtient 7 POUR, 1 abstention, et 0 CONTRE.

Le preavis est approuve par : 4 POUR, 1 abstention et 3 CONTRE,

Apres ces debats, la seance estlevee ä 20h34.

Pully, le 27 mai 2026 President de la Commission

,z?David Contini
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CONSTAT ET SYNTHESE DE L'ETAT DE CONSERVATION

La demande de la Ville de Pully concernant notre mandat de conservateur-restaurateur et expert-

conseiller pour le traitement des objets patrimoniaux de la villa romaine est la suivante :

Etablir un constat d'etat de conservation des elements patrimoniaux contenus dans la villa

romaine ä ce jour (fragments de peinture romaine, bases de murs et jointoiement au mortier de

chaux, panneaux reconstitues, anciens fragments de canalisations)

Consulter et analyser les divers rapports dejä existants ä ce stade de l'etude et completer si

necessaire les informations dans le cadre des travaux d'assainissement et de transformations

prevus.

Etablir des recommandations de conservation en l'etat actuel dans le Musee.

Etablir des recommandations de conservation-restauration avant, pendant et apres les travaux de

transformations du Musee.

Proposer des mesures de conservation-restauration des fragments de peinture murale et des

joints originaux des murs de l'hemicycle.

Faire un suivi des travaux de sondages et de genie civil, afin d'eviter au maximum la perte de la

substance originale.

Dans le cadre de notre mandat, nous avons consulte les rapports listes ci-dessous qui ont ete

effectues en grande partie par le Site du Musee Romain d'Avenches et pilotes par Noe Terrapon.

Liste des rapports consultes

• 2010

• 2012

• 2013

• 2013

• 2013

• 2016

• 2019

• 2020

• 2020

• 2025

premieres degradations constatees sur les vestiges romains

releve hygrometrique des bases de murs avant travaux (SMRA)

rapport de traitement de la fresque au pas de l'ane (SMRA)

rapport amiante (EPIQR Renovation Särl)

rapport, analyses des sels presents dans les murs (CSC Fribourg)

rapport sur les problemes d'humidite et les remontees de sels (SMRA)

rapport sur les sondages du Systeme de drainage et d'etancheite

offre pour l'estimation d'un budget concernant les mesures de conservation (SMRA)

offre estimation d'un budget concernant les interventions de restauration (SMRA)

offre Archeotech pour la mise ä jour et les complements du releve photogrammetrique

Un rapport d'analyses des sels trouves sur place et preleves par le SMRA a ete produit en 2013 par le

bureau CSC ä Fribourg (Benedicte Rousset et Christine Blauer). Ce rapport mentionne notamment la

presence de chlorure de sodium (halite NaCI) et de nitrates, avec de petites quantites de gypse

(SaS04.2H20).

La question principale qui se pose en conclusion de ces rapports est la question climatique ä l'interieur

du Musee actuel et l'importance du maintien d'un certain pourcentage d'humidite relative (entre 50

et 60%) afin d'eviter la cristallisation de ces sels, mais aussi d'eviter la mise en solution et le transport

de ces sels.

Selon les mesures de temperature et d'humidite ä l'interieur de la salle principale, les taux en 2013

sont de l'ordre de 24% en fevrier et de 70% en juin ! Cela montre des valeurs et des pics differentiels

beaucoup trop eleves et permettant aux sels de se solubiliser et de recristalliser de maniere ideale !
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R^sume des mesures moyennes hygrom6triques (fevrier etjuin) entre 2014 et 2023

• Fevrier 2014, le taux est de 24%. En juin, il monte jusqu'ä 7.0%.

• En fevrier 2015, le taux est ä environ 40% et en juin ä environ 45%, ce qui montre qu'une certaine stabilite a

deja ete mise en place.

En fevrier 2016, le taux est de 47% en moyenne et en mai de 55% (le mois de juin n'a pas ete releve).

En fevrier 2017, le taux est en moyenne de 52% et en juin de 57%, ce qui denote une belle stabilite obtenue

par les moyens du bord. En decembre 2017 en revanche, on redescend ä 32%...

Ensuite il y a un trou jusqu'au mois d'aoüt 2018, avec 51% de HR. En decembre 55%.

• A nouveau un trou dans les mesures et on arrive en juillet 2019, avec 55% de HR. En decembre, 54%.

C'est probablement ä cause de la stabilite de l'hygrometrie que les mesures ne sont plus prises aussi

systematiquement et qu'on reprend en juin 2022, avec un taux de 53 ä 55%.

En 2023, on trouve des taux entre 45% et 54%, ce qui doit encore etre le cas actuellement.

Ces dernieres annees, selon un propos de M. Cellerier, actuel Conservateur du Musee, le climat a ete

ameliore par des mesures d'appoints, notamment par l'installation de deshumidificateurs mobiles, qui

arrivent ä maintenir une humidite relative entre 45% et 55%. Dans le contexte museal souhaite, le

taux d'humidite devrait plutöt se maintenir entre 50% et 65% pour une temperature d'environ 20°C,

ceci afin d'eviter la cristallisation des sels presents dans les materiaux, mais aussi de ne pas declencher

le developpement de microorganismes avec une temperature et une humidite trop elevee.

En 2013, une campagne de conservation-restauration a ete menee par le SMRA sur la fresque dite Au

pas d'äne ; ces travaux ont permis l'elimination de la couche filmogene de meta-acrylate Elvacite, une

des causes probables de la deterioration de la fresque selon le rapport de 2013.

En 2019, toujours sous la surveillance du SMRA, deux sondages en profondeur sont realises sur le

pourtour de la villa romaine afin de verifier l'efficacite des drainages peripheriques.

Derriere le mur Nord (pres de l'entree actuelle) il s'avere que les drainages se situent ä un niveau

superieur du sol du musee ce qui peut provoquer des remontees de capillarite dans les murs romains

et ainsi favoriser l'apparition de sels hygroscopiques notamment sur la fresque au pas de l'ane.

Le deuxieme sondage se situe derriere le mur en beton du mur de l'hemicycle oü un defaut

d'etancheite est constate ; l'eau s'ecoulant librement sous la couche d'isolation polystyrene PUR en

place et ne remontant pas suffisamment; l'humidite peut ainsi facilement remonter dans les

ma^onneries antiques d'oü la presence des sels dans les bas des murs.

Le probleme des remontees d'humidite dans les murs et les restes de peintures murales pourraient en

autres provenir des divers facteurs qui ont dejä ete enumeres dans les differents rapports mais que

nous pouvons ä nouveau citer ici :

Amenee d'eau importante et transport de sels dans le sous-sol et les murs du Musee lors de

l'incendie de l'eglise en 2001.

Remontees d'humidite depuis le sous-sol et passage de la vapeur d'eau ä travers les murs anciens

en raison de la chape actuelle completement impermeable jusqu'au pied des murs romains.

Problemes lies au Systeme de drainage exterieur defectueux ou pas assez performant en

Peripherie du bätiment.

Utilisation de materiaux de jointoiement et de construction ä base de ciment contenant des sels

solubles.

Utilisation reguliere de sei de degivrage en hiver en Peripherie du batiment et sur la place.

Hygrometrie trop irreguliere et avec des pics inferieurs provoquant la cristallisation des sels en

surface des murs.
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Nous pouvons ajouter au sujet du sol actuel de la salle principale que celui-ci est fortement

impermeable et qu'il vient buter contre les murs romains, empechant de fait une evaporation du sous-

sol vers l'exterieur des murs romains et accentuant probablement les remontees d'humidite ä

l'interieur de ces murs. Le sol en chape ciment a ete peint ä l'origine vraisemblablement au moyen

d'une peinture-resine 2 composants pour les sols (ä verifier). Une nouvelle couche de peinture-resine

a ete ajoutee apres 2013, ce qui probablement n'arrange pas la Situation du lien impermeable de ce

sol contre les murs romains.

Le rapport diagnostic amiante realise en 2013 par le bureau EPIQR Renovation Särl (Maud Brentini et

Olivier Pahud) Signale de plus que, dans la salle romaine principale, le sol constitue d'une chape

ciment peint contient de l'amiante et qu'il devrait etre assaini de maniere adequate selon les normes

actuelles. Le degre d'assainissement etant en note 2, cet element devrait etre retire rapidement

(selon les normes, l'assainissement doit etre effectue dans les 5 ans apres l'etablissement du rapport

pour une estimation de danger en note 2).

PROPOSITIONS SUCCINTES DE TRAITEMENT ET INTERVENTIONS

Les diverses etudes et sondages, les analyses realisees ä ce jour ainsi que nos propres observations en

2026 vont pratiquement toutes dans un sens qui nous amene ä proposer des mesures

d'assainissements en deux temps. Les points d'interventions sont divises en Situation dite

« assainissement urgent » et en Situation dite « amelioration necessaire ».

Les points principaux ä traiter dans un premier temps, assainissement d'urgence, sont donc :

Elimination des sels cristallises sur les joints des pierres

Assainissement et modification des drainages defectueux

Mise en place d'un Systeme climatique integre et contröle de la salle principale

Traitement de stabilisation de la fresque dite « au Pas de l'äne »

Elimination des materiaux contenant de l'amiante (sol actuel)

Le traitement de l'ensemble de ces points necessite une approche pluridisciplinaire de tous les

intervenants et corps de metiers reunis avec l'appui d'experts dans les divers domaines soulignes :

archeologie, conservation-restauration des vestiges, Ingenieurs en thermique et Ingenieurs CVSE,

Ingenieurs civils, conservateur du musee.

Il est important ici de rappeler que le site de la Villa romaine du Prieure de Pully est classe en tant que

monument d'importance nationale. La convention de 1984 entre la Confederation et la Ville de Pully

stipule un devoir d'entretien du site par le proprietaire.

Depuis 2010, les rapports de specialistes montrent une degradation lente mais constante des vestiges.

Les diverses etudes preliminaires menees ä ce jour ont revele des problematiques que nous estimons

importantes de corriger afin d'assurer la perennite de ces murs et fresques.

Le projet global de revitalisation du musee de la Villa Romaine est donc une opportunite pour que les

travaux d'urgence mentionnes ci-dessus puissent etre mis en oeuvre rapidement en privilegiant une

mise en securite des vestiges romains et leur valorisation pour les generations futures.
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Dans un deuxieme temps, les ameliorations necessaires de la conservation-restauration des objets

patrimoniaux representatifs de la Villa Romaine:

Mesures de conservation complementaire sur la fresque au Pas de l'äne

Les panneaux des peintures de l'hemicycle

Les panneaux des peintures du pilier d'entree

Les panneaux des peintures de l'ensemble H et N

Les murs originaux avec leurjointoiement ainsi que l'exemple de canalisation romaine

Apres la mise en securite des points d'urgence, il y a lieu de repenser aux mesures tout aussi

importantes de conservation-restauration et mise en valeur des objets patrimoniaux.

Dans un contexte attache ä la deontologie actuelle en matiere de conservation-restauration et dans le

cadre du demontage eventuel des peintures de l'hemicycle, nous proposons, comme David Cuendet la

depose des elements pendant les travaux et une reprise complete du crepi de remplissage utilise lors

de la restauration de l'hemicycle dansles annees1970.

En effet, le mortier actuel est un crepi synthetique ä base de resine melangee ä un säble colore en

brun-fonce. Dans la perspective d'une eventuelle restauration, nous proposons une nouvelle approche

ä base de materiaux similaires ä la technique d'origine (ä base de mortier de chaux) dans une tonalite

qui reste ä definir mais qui pourrait ameliorer la visibilite des fragments originaux de peinture

romaine.

Pour terminer, il nous semble important de relever le caractere exceptionnel de ce site de plus de

2000 ans d'äge, avec des temoins malheureusement fragmentaires, mais tres importants, de

peintures murales encore en place sur leurs murs d'origine.

Un mot encore concernant les murs de la Villa, qui nous montrent les qualites et le soin apporte lors

de leur construction : en passant ä l'arriere dans le « deambulatoire », an peut s'attarder et observer

la qualite de la construction. Des petites pierres agencees de maniere tres reguliere et surtout des

joints de mortier incises ä fresque ä l'aide d'un fer plat.

Cette technique d'incision, qu'on trouve regulierement dans un grand nombre de monuments

historiques d'importance jusqu'au moyen-äge (Cathedrale de Lausanne et Fribourg, Abbatiale de

Payerne, Basilique de Valere), avait probablement plusieurs fonctions qui ne sont pas encore

completement eclaircies ä ce jour : d'une part, ces incisions servaient probablement ä l'origine au

« resserrage » et ä la tenue du mortier pour eviter qu'il ne fissure en sechant.

D'autre part, an suppose aussi que le ma(:on de l'epoque marquait son travail termine pour une

question de comptabilite (une sorte de marque de tächeron comme pour les tailleurs de pierres).

Mais surtout, le soin apporte ä ce travail d'incision du mortier revele probablement une fierte et une

volonte decorative ; L'artisan souhaitait decorer son mur, sachant qu'il serait ensuite recouvert d'un

nouvel enduit de finition et de peintures murales.

Ces informations techniques sont aujourd'hui precieuses et apportent ä chaque nouvelle generation

un temoignage historique de grand interet qu'il s'agit de preserver et de transmettre.

Atelier Olivier Guyot, 2026
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DOCUMENTATION PHOTOGRAPHIQUE

Vues generales du mur ä l'entree contenant les fragments de la peinture murale dite « au pas de l'äne ». Ces Images

proviennent du rapport de traitement par le SMRA (Noe Terrapon et Anjo Weichbrodt) en 2013 et montrent en haut l'etage
general de conservation ä cette epoque et en bas les zones d'injection et de consolidation de l'enduit ä des fins de

stabilisation.
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Extrait d'image de 2013 (SMRA)

Vue comparative actuelle du mur en comparaison, avec les fragments de la fresque romaine dite « au pas de l'äne » en bas ä

droite. La photo n'est pas prise dans les meme conditions et l'aspect du mur original en bas paratt plus asseche, mais cela est

une Illusion liee ä la prise de vue. Il est en revanche probable que l'elimination de la resine acrylique par le SMRA en 2013 ait

permis une meilleure diffusion de la vapeur d'eau contenue dans le mur.
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L'observation attentive de la partie inferieure du mur montre tout de meme ä plusieurs endroits des efflorescences salines ce

qui tend ä prouver que le probleme de remontees capillaires n'est pas resolu et qu'une intervention sur l'abaissement des

canalisations exterieures est absolument necessaire. On releve aussi sur cette image la remontee en plinthe totalement

impermeable depuis le sol contre le mur pouvant aussi provoquer un mauvais assechement de cette partie basse.

Autre exemple d'efflorescences de sels solubles (nuages blanchätres) dans le mortier de r^paration autour des fragments qui

passe egalement sur le fragment de peinture dejä tres erode et qui pourrait entratner le soulevement et l'eclatement de

l'enduit en cristallisant.
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Detail macro des efflorescences salines actuellement visibles au bas de la fresque du Pas de l'ane. Ces efflorescences sont le

signe d'un assechement du mur et necessite un traitement d'elimination de ces sels afin d'eviter ä moyen terme la perte de

matiere originale des petits fragments encore en place.

Vue generale actuelle de l'hemicycle avec la presentation de la peinture murale de l'Aurige sur san fond brun.
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Detail macro en lumiere rasante du mortier de remptissage sur la peinture de l'hemicycle et la qualite de la peinture romaine

originale.

Vues generales du mur ä l'arriere de la peinture, avec le mur en elevation, le magnifique appareillage regulier et les joints

incises romains.
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Detail des joints romains incises et le crepi d'assainissement des annees 1980 sur la partie inferieure actuellement couvert de

sels blanchätres cristallises.

Exemple de probleme de cristallisation des sels solubles sur les murs de l'hemicycle ä l'arriere de la peinture ä l'Aurige. Ces

sels sont plutöt visibles dans les zones qui avaient ete recrepies et reconstituees lors de la premiere mise en valeur du musee

en 1981.
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